
 

 
ARRETE MUNICIPAL N°TP-2026-32 

 
Portant réglementation temporaire de 

circulation et de stationnement 
 

 
 
Le Maire de la commune de Saint-Yvi, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi n° 82-263 du 22 juillet 1982 
relative aux droits et libertés des Communes, départements et régions ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code pénal ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu les arrêtés en vigueur réglementant la circulation et le stationnement des véhicules à 
Saint-Yvi ; 

Considérant la demande écrite du Comité de l’ESSOR BRETON, sis 161 Rue de la Fontaine à 
PLOUEDERN (29800), représentée par Daniel GRANNEC, reçue le 26 mars 2026 relative à 
l’organisation d’une course cycliste par étape classée Elite Nationale du 22 au 25 mai 2026, 
et passant par la commune de Saint-Yvi le lundi 25 mai 2026,  

Considérant que le parcours de l’épreuve passe par la commune de Saint-Yvi (cf. carte de la 
3ème étape jointe en annexe),  

Considérant qu’il importe de réglementer la circulation et le stationnement sur le parcours 
emprunté par les coureurs cyclistes ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1  
Le lundi 25 mai 2026, à partir de 12h00 et jusqu’à la fin du passage des coureurs, la circulation 
sera temporairement interdite et le stationnement réglementé par les signaleurs motorisés 
accompagnant la course. 
 
 
Article 2  
L’organisateur prendra les dispositions nécessaires et souscrira un contrat d’assurance 
dégageant la Commune de Saint-Yvi de toute responsabilité en cas d’accident. 
 
 
Article 3  
Messieurs le Maire de la commune, le responsable des services techniques de la commune, 
le commandant de la brigade de Gendarmerie de Rosporden sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans les 
conditions réglementaires. 



Ampliation sera faite également aux services de secours et d’incendie. 
 
 
  

 Saint-Yvi, le 9 avril 2026, 
 Le Maire,  

Guy PAGNARD, 
 
 
 
 
 
  
Le Maire  
- certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de son acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire 

l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif 
de Rennes dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification. 

 
 



Annexes :  
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